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Chers collègues, 

Lors de notre réunion à Sofia le 22 janvier 2018, et comme discuté lors de la LVIII 

COSAC, une équipe de travail de la COSAC a été constituée. Son objectif sera de 

faciliter des discussions régulières et approfondies sur les travaux du Groupe de 

travail sur la subsidiarité, la proportionnalité et le "Faire moins de façon plus 

efficace", présidé par M. Frans Timmermans, Premier vice-président de la 

Commission européenne. Les contributions de l'équipe de travail pourraient être 

utilisées par les membres du Groupe de travail et seraient également incluses 

dans la contribution de la LIXe COSAC. 

Comme convenu à Sofia, j'ai le plaisir d'inviter jusqu'à deux représentants de 

chaque parlement national à participer à la première réunion de l'équipe de 

travail, qui aura lieu le 26 mars 2018, de 10h00 à 13h00, dans les locaux du 

Parlement européen à Bruxelles. Les délégués peuvent être accompagnés d'un 

membre du personnel de leur parlement national, ainsi que de leur représentant 

national au Parlement européen. 

Des informations pratiques sur le processus d'inscription, ainsi que des 

documents d'information supplémentaires pour nous orienter à mieux participer 

à la discussion, seront mis à votre disposition via le réseau des représentants 

nationaux à Bruxelles. Veuillez trouver, ci-joint à mon invitation, un projet de 

programme pour la réunion. 

Dans l'attente d'un débat fructueux, j'exprime ma confiance que grâce à nos 

efforts conjoints, nous renforcerons le rôle des parlements nationaux dans la 

mise en place de l'agenda européen. 

Veuillez agréer, chers collègues, l'expression de mes sentiments les meilleurs 

 

Kristian VIGENIN  

Président de la commission des Affaires européennes et de la 

Supervision des fonds européens 

Assemblée nationale de la République de Bulgarie 


